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COMMUNIQUE DE PRESSE 

Soulaines-Dhuys, le 12 juin 2012 

Les 16 et 17 juin après-midi 

Ouverture exceptionnelle  

de l’espace d’information 

des Centres de stockage de l’Aube 

 

Samedi 16 et dimanche 17 juin, de 14h à 18h, l’Agence nationale pour 

la gestion des déchets radioactifs (Andra) ouvre exceptionnellement 

son nouveau Bâtiment d’accueil du public des Centres de stockage de 

l’Aube et propose des animations pour comprendre, de manière 

ludique et pédagogique, comment sont gérés les déchets radioactifs. 

 

 

Samedi 16 et dimanche 17 juin après-midi, le public est invité à venir découvrir le 

nouvel espace d’information des Centres de stockage de l’Aube, inauguré en 

janvier dernier. Totalement repensé, le parcours de visite comprend outre des 

textes explicatifs, des maquettes, des séquences vidéo, des expériences à faire soi-

même,... De la découverte de la radioactivité à ses utilisations, aux moyens de s’en 

protéger,… jusqu’à la mémoire des Centres de stockage de déchets radioactifs, le 

public peut comprendre les enjeux et l’organisation de la gestion des déchets 

radioactifs. Les chargés de communication de l’Andra répondront aux questions 

des visiteurs et pourront apporter des éclairages supplémentaires. 

 

Dans le même temps, le public pourra participer à des séquences-jeux, inspirées 

de programmes télévisés, spécialement créées pour ce week-end. 

Sur le plateau de « Questions pour un génie » ou de « La roue de la Science », les 

adultes testeront leurs connaissances, en répondant à des énigmes. 

Les enfants (de 6 à 12 ans) pourront se retrouver à « Fort Andra » et prendre part à 

des expériences simples. 

Des lots seront remis aux participants. 

 

 

 

 

POUR EN SAVOIR PLUS  

 www.andra.fr 
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À propos de l’Andra 

L’Agence nationale pour la gestion 

des  déchets radioactifs (Andra) est 

un établissement public à caractère 

industriel et commercial créé par la 

loi du 30 décembre 1991. Ses 

missions ont été complétées par la 

loi de programme du 28 juin 2006 

relative à la gestion durable des 

matières et déchets radioactifs.  

 

Indépendante des producteurs de 

déchets radioactifs, l’Andra est 

placée sous la tutelle des ministères 

en charge de l’énergie, de 

l’environnement et de la recherche. 

 

L’Andra met son expertise au 

service de l’État pour  trouver, 

mettre et œuvre et garantir des 

solutions de gestion sûres pour 

l’ensemble des déchets radioactifs 

français afin de protéger les 

générations présentes et futures 

du risque que présentent ces 

déchets. 

En pratique : 

Samedi 16 et dimanche 17 juin, de 14h à 18h 

Au Bâtiment d’accueil du public des Centres de stockage de l’Andra dans l’Aube 

Accès par la D400 – entre Brienne-le-Château et Montier-en-Der 

Pour tout renseignement : 03 25 92 33 00 

 


